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Article 4: Obligations générales 

1. Des lois, des règlements, des procédures ou des politiques visant à assurer l’application du 
Traité sont-ils en vigueur dans votre pays? 

 
Oui  

Non 

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant ces lois, règlements, 
procédures ou politiques: 

 

 
2. Existe-t-il d’autres lois, règlements, procédures ou politiques en vigueur dans votre pays qui 
sont applicables aux ressources phytogénétiques? 

 
Oui  

Non 

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant ces lois, règlements, 
procédures ou politiques: 

 

 
3. Y a-t-il des lois, règlements, procédures ou politiques en vigueur dans votre pays qui doivent 
être adaptés/harmonisés1 pour assurer le respect des obligations prévues par le Traité? 

 
Oui  

Non 

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les ajustements à 
apporter et ceux qui sont prévus, le cas échéant: 

 

 

 
1 Aux fins du présent rapport, les Parties contractantes peuvent choisir le terme (adapté ou harmonisé) le plus approprié au regard de leurs 
systèmes juridiques 



 

Article 5: Conservation, prospection, collecte, caractérisation, évaluation et documentation 
des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 

4. Une approche intégrée de la prospection, de la conservation et de l’utilisation durable des 
ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (RPGAA) a-t-elle été encouragée dans 
votre pays? 

 
Oui            

Non  

5.  Les RPGAA ont-elles fait l’objet d’une prospection et d’un inventaire dans votre pays? 

Oui   

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les résultats, en 
précisant les espèces, les sous-espèces et/ou les variétés recensées, y compris celles qui sont 
potentiellement exploitables: 

 

 
Si la réponse est « non », veuillez indiquer: 

Les éventuelles difficultés rencontrées pour procéder à la prospection ou à l’inventaire des RPGAA; 

Les éventuels plans d’action mis en place en vue d’une prospection ou d’un recensement des RPGAA; 

Les principales RPGAA qui devraient faire l’objet d’une prospection ou d’un inventaire: 

 
 

6.  Votre pays a-t-il recensé des menaces potentielles pour les RPGAA? 

Oui   

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer: 

Les espèces, les sous-espèces et/ou les variétés qui sont exposées à ces menaces; 

L’origine (causes) des menaces recensées; 

Les éventuelles mesures qui ont été prises pour réduire ou éliminer ces menaces;  
 

Les éventuelles difficultés rencontrées dans le cadre de la mise en œuvre de ces mesures: 
 



7. La collecte de RPGAA et d’informations pertinentes relatives aux ressources phytogénétiques 
qui sont en danger ou potentiellement utilisables a-t-elle été encouragée dans votre pays? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés sur les mesures qui ont été prises: 

8. Votre pays a-t-il encouragé ou soutenu les initiatives des agriculteurs et des communautés 
locales concernant la gestion et la conservation des RPGAA sur les lieux d’exploitation? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés sur les mesures qui ont été prises: 
 

 
9. La conservation in situ des espèces sauvages apparentées à des plantes cultivées et des plantes 
sauvages destinées à la production alimentaire a-t-elle été encouragée dans votre pays? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer si des mesures ont été prises pour: 

        promouvoir la conservation in situ dans les aires protégées; 

         soutenir les initiatives des communautés locales et autochtones. 

Si des mesures de ce type ont été prises, veuillez donner des renseignements détaillés à leur sujet: 

 
10.  Existe-t-il des collections ex situ de RPGAA dans votre pays? 

Oui   

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements concernant les détenteurs et le contenu de 
ces collections: 

 



 

11. La mise en place d’un système efficace et durable de conservation ex situ des RPGAA a-t-elle 
été encouragée dans votre pays? 

 
Oui         

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer les mesures qui ont été prises pour promouvoir la 
conservation ex situ, en particulier celles qui visent à encourager la mise au point et le transfert de 
technologie à cette fin: 

 

 
12. Le maintien de la viabilité, du degré de variation et de l’intégrité génétique des collections ex 
situ de RPGAA a-t-il fait l’objet d’un suivi dans votre pays? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés sur les principales conclusions 
des activités de suivi mises en œuvre: 
 

 
13. Votre pays a-t-il travaillé avec d’autres Parties contractantes, dans le cadre d’une coopération 
bilatérale ou régionale, sur la conservation, la prospection, la collecte, la caractérisation, l’évaluation 
et la documentation des RPGAA? 

 
Oui         

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer les Parties contractantes avec lesquelles une collaboration a 
été établie (autrement que dans le cadre de l’Organe directeur ou en vertu d’autres mécanismes 
relevant du Traité) et donner, le cas échéant, des renseignements détaillés sur les projets pertinents: 

 
 
 
 

 



Article 6: Utilisation durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture: 

14. Des politiques et des dispositions juridiques2 sont-elles en place dans votre pays afin de 
promouvoir l’utilisation durable des RPGAA? 

 
Oui         

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer si ces politiques et ces dispositions juridiques portent sur les 
aspects suivants: 

 
         Mise en œuvre de politiques agricoles raisonnées qui promeuvent la mise en place et le 

maintien de systèmes agricoles diversifiés favorisant l’utilisation durable de la diversité biologique 
agricole et des autres ressources naturelles; 

 
         Intensification des travaux de recherche visant à améliorer et à préserver la diversité 

biologique en optimisant la variation intraspécifique et interspécifique, au profit des agriculteurs; 
 

         Promotion des activités de sélection réalisées avec la participation des agriculteurs, visant à 
renforcer la capacité de mise au point de variétés spécifiquement adaptées aux différentes conditions 
sociales, économiques et écologiques, notamment dans les zones marginales; 

 
         Élargissement de la base génétique des plantes cultivées et accroissement de la diversité du 

matériel génétique mis à la disposition des agriculteurs; 
 

         Promotion d’une utilisation plus fréquente des plantes cultivées, des variétés et des espèces 
sous-utilisées, locales ou adaptées aux conditions locales 

 

         Promotion d’une plus grande utilisation de la diversité des variétés et des espèces dans le 
contexte de la gestion, de la conservation et de l’utilisation durable des plantes cultivées sur le lieu 
d’exploitation, et établissement de liens étroits avec la sélection végétale et le développement agricole; 

 
         Examen et ajustement des stratégies de sélection et des réglementations relatives à 

l’introduction de variétés et à la distribution de semences. 

Si des politiques et des dispositions juridiques de ce type sont en place, veuillez donner des 
renseignements détaillés concernant les mesures qui ont été prises et les difficultés éventuellement 
rencontrées dans le cadre de leur mise en œuvre: 

 

 
 
 

 
2 Aux fins du présent rapport, les dispositions juridiques peuvent comprendre des réglementations 



 

Article 7: Engagements nationaux et coopération internationale 

15. La conservation, la prospection, la collecte, la caractérisation, l’évaluation, la documentation 
et l’utilisation durable des RPGAA ont-elles été intégrées dans les programmes et politiques de votre 
pays? 

 
Oui         

Non  

Si votre réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant l’intégration de 
ces activités: 

 Conservation 

Prospection   

Collecte 

Caractérisation 

Évaluation 

Documentation 

Utilisation durable 

Veuillez préciser la nature des programmes et politiques dans lesquels ces activités ont été intégrées:   

Agriculture et développement rural 

 Sécurité alimentaire 

Conservation de la biodiversité 

Changement climatique 
 

Autre 

Renseignements supplémentaires: 
 

 
16. Votre pays a-t-il travaillé avec d’autres Parties contractantes, dans le cadre d’une coopération 
bilatérale ou régionale, sur la conservation et l’utilisation durable des RPGAA? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer si l’objet de cette coopération est de: 
 

         Renforcer les capacités des pays en développement et des pays en transition en ce qui concerne la 
conservation et l’utilisation durable des RPGAA; 

 



         Renforcer les activités internationales visant à promouvoir la conservation, l’évaluation, la 
documentation, l’amélioration génétique, la sélection végétale, la multiplication des semences, ainsi que le 
partage, l’accès et l’échange de RPGAA et des informations et technologies pertinentes, en conformité avec 
le Système multilatéral d’accès et de partage des avantages (Système multilatéral) prévu au titre du Traité. 

Si, en sus de la coopération établie dans le cadre de l’Organe directeur ou en vertu d’autres mécanismes 
relevant du Traité, votre pays a travaillé en coopération avec d’autres Parties contractantes, directement ou 
par l’intermédiaire de la FAO ou d’autres organismes internationaux compétents, veuillez indiquer quelles 
sont ces Parties contractantes et donner, si possible, des renseignements détaillés concernant les éventuels 
projets concernés: 

 

 
Article 8: Assistance technique 

17. Votre pays a-t-il encouragé l’apport aux pays en développement et aux pays en transition 
d’une assistance technique visant à faciliter l’application du Traité? 

 
Oui          

Non  

Sans objet   

 

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés sur les mesures qui ont été prises: 

 Échange d’informations 

 Accès aux technologies et transfert de technologie 

 Renforcement des capacités 

Veuillez développer: 
 

 
18. Votre pays a-t-il bénéficié d’une assistance technique visant à faciliter l’application du Traité? 

Oui  

Non       

Sans objet  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés sur l’assistance technique reçue: 

  Échange d’informations 

 Accès aux technologies et transfert de technologie 

  Renforcement des capacités 



 

Veuillez développer: 
 

 
Article 9: Droits des agriculteurs 

19. Sous réserve du droit national et selon qu’il convient, des mesures ont-elles été prises pour 
protéger et promouvoir les droits des agriculteurs dans votre pays? 

 
Oui         

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer si les mesures qui ont été prises visaient à assurer: 
 

  La reconnaissance de la contribution considérable que les communautés locales et autochtones et 
les agriculteurs de toutes les régions du monde apportent et continueront d’apporter à la conservation 
et à la mise en valeur des ressources phytogénétiques 

 

         La protection des connaissances traditionnelles présentant un intérêt pour les RPGAA; 
 

         Le droit de participer équitablement au partage des avantages découlant de l’utilisation des 
RPGAA; 

 
         Le droit de participer à la prise de décisions, au niveau national, sur les questions relatives à la 

conservation et à l’utilisation durable des RPGAA; 
 

         Les droits quels qu’ils soient qu’ont les agriculteurs de conserver, utiliser, échanger et vendre 
des semences et autres matériels de multiplication produits sur l’exploitation. 

 
Si des mesures de ce type ont été prises, veuillez donner des renseignements détaillés concernant ces 
mesures et les éventuelles difficultés rencontrées dans le cadre de leur mise en œuvre: 

 



Article 11: Couverture du Système multilatéral 

20. Votre pays a-t-il notifié pour toutes les RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité qui sont 
gérées et administrées par votre Gouvernement et relèvent du domaine public leur incorporation au 
Système multilatéral d’accès et de partage des avantages? 

 
Toutes  

Une partie 

Aucune  

Si la réponse est «Toutes», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les éventuelles 
difficultés rencontrées lors de l’incorporation des RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité au 
Système multilatéral: 

 

 
Si la réponse est «Une partie», veuillez donner des renseignements détaillés concernant: 

La mesure dans laquelle les RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité ont été incorporées au 
Système multilatéral; 

Les espèces cultivées qui ont été incorporées au Système multilatéral; 

Les difficultés rencontrées lors de l’incorporation des RPGAA répertoriées à l’annexe I du 
Traité au Système multilatéral: 

 
Si la réponse est «Aucune», veuillez indiquer les difficultés rencontrées pour incorporer les RPGAA 
répertoriées à l’annexe I du Traité au Système multilatéral: 

 
 Absence d’indications pour la détermination et l’incorporation de matériel; 

 Pas de banque de gènes nationale; 

 Pas de catalogue des RPGAA dans le pays; 

 Pas de ressources humaines qualifiées; 

 Ressources économiques limitées et besoins en matière de renforcement des capacités; 

 Autre, veuillez expliquer 

21. Votre pays a-t-il pris des mesures pour encourager les personnes physiques et morales relevant 
de sa juridiction à incorporer au Système multilatéral les RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité 
qu’elles détiennent? 

 
Oui            



 

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant: 

• Les personnes physiques ou morales relevant de la juridiction de votre pays qui ont incorporé 
au Système multilatéral des RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité; 

• Les espèces cultivées qui ont été incorporées au Système multilatéral par ces personnes; 
• Les éventuelles difficultés rencontrées par ces personnes lors de l’incorporation des RPGAA 

répertoriées à l’annexe I du Traité au Système multilatéral: 
 

 
Si la réponse est «non», veuillez donner des renseignements détaillés concernant en particulier les 
éventuelles difficultés rencontrées s’agissant d’encourager ces personnes à incorporer au Système 
multilatéral les RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité: 

 



Article 12: Accès facilité aux ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 
dans le cadre du Système multilatéral 

22. Votre pays a-t-il pris des mesures pour fournir un accès facilité aux RPGAA répertoriées à 
l’annexe I du Traité, conformément aux conditions énoncées à l’Article 12.4 du Traité? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les mesures qui ont 
été prises: 

 

 
Si la réponse est «non», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les éventuelles 
difficultés rencontrées pour accorder un accès facilité aux RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité: 

 

 
23. Votre pays a-t-il facilité l’accès aux RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité au moyen de 
l’utilisation de l’Accord type de transfert de matériel? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «non», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les éventuelles 
difficultés rencontrées pour faciliter l’accès aux RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité au moyen 
de l’Accord type de transfert de matériel: 

 

 
24. L’Accord type de transfert de matériel a-t-il été utilisé à titre volontaire dans votre pays pour 
accorder l’accès à des RPGAA non répertoriées à l’annexe I? 

 
Oui         

Non  

Non, mais la question est en cours d’examen  
 

25. Le système juridique de votre pays prévoit-il pour les parties aux accords de transfert de 
matériel la possibilité d’introduire un recours en cas de différend contractuel survenant dans le cadre 
de ces accords? 

 
Oui            



 

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les lois, règlements ou 
procédures applicables: 

 

 
26. Le système juridique de votre pays prévoit-il l’application des décisions arbitrales en cas de 
différends survenant dans le cadre des accords types de transfert de matériel? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les lois, règlements ou 
procédures applicables: 

 

 
27. Votre pays a-t-il accordé un accès facilité aux RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité pour 
contribuer à la remise en état des systèmes agricoles après des situations d’urgence dues à des 
catastrophes? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant ces situations 
d’urgence, ainsi que les RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité dont l’accès a été accordé: 

 

 

Article 13: Partage des avantages dans le Système multilatéral 

28. Votre pays a-t-il rendu disponibles des informations relatives aux RPGAA répertoriées à 
l’annexe I du Traité? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les informations 
relatives aux RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité qui ont été rendues disponibles; 

 
         Catalogues et inventaires 

         Information sur les technologies 



         Résultats des travaux de recherche scientifique et socioéconomique, y compris la 
caractérisation, l’évaluation et l’utilisation 

 
         Autre 

29. Votre pays a-t-il accordé ou facilité l’accès aux technologies visant la conservation, la 
caractérisation, l’évaluation et l’utilisation des RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer si votre pays: 
 

         A créé des groupes thématiques par plantes cultivées sur l’utilisation des RPGAA, ou a 
participé à leurs travaux; 

 
         A connaissance d’éventuels partenariats établis chez lui dans le domaine de la recherche- 

développement et dans le cadre d’entreprises commerciales conjointes, relatifs à du matériel obtenu 
auprès du Système multilatéral, à la mise en valeur des ressources humaines et à l’accès effectif aux 
installations de recherche. 

Veuillez donner des renseignements détaillés à ce sujet: 
 

 
30. Votre pays a-t-il mis en place des mesures de renforcement des capacités au regard des 
RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité et/ou bénéficié de telles mesures3? 

 

Oui  
 

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer si les mesures qui ont été prises visaient à assurer: 
 

         L’établissement et/ou le renforcement de programmes d’enseignement et de formation 
scientifiques et techniques relatifs à la conservation et à l’utilisation durable des RPGAA; 

 
         La mise en place et le renforcement d’installations destinées à la conservation et à l’utilisation 

durable des RPGAA; 
 

         La conduite de travaux de recherche scientifique et le renforcement de la capacité à mener de 
tels travaux. 

Si votre pays a mis en place de telles mesures et/ou en a bénéficié, veuillez donner des renseignements 
détaillés à ce sujet: 

 

 
3 Veuillez noter que cette question diffère de la question 15 car elle est plus spécifique et ne concerne que les RPGAA répertoriées à 
l’annexe I du Traité. 



 

Article 14: Plan d’action mondial 

31. Votre pays s’est-il employé à promouvoir la mise en œuvre du Plan d’action mondial pour la 
conservation et l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer si la mise en œuvre du Plan d’action mondial a donné lieu à: 

        Des actions nationales 

         Une coopération internationale 

        D’autres actions 

Veuillez donner des renseignements détaillés à ce sujet: 
 



Article 15: Collections ex situ de ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture détenues par les Centres internationaux de recherche agronomique de 
l’Organisation du Système CGIAR ou par d’autres institutions internationales 

32. Votre pays a-t-il accordé aux Centres internationaux de recherche agronomique (CIRA) de 
l’Organisation du Système CGIAR ou à d’autres institutions internationales ayant conclu des accords 
avec l’Organe directeur du Traité un accès facilité aux RPGAA répertoriées à l’annexe I du Traité? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer: 

À quels CIRA ou autres institutions internationales un accès facilité a été accordé; 

Le nombre d’accords type de transfert de matériel qui ont été conclus avec chaque CIRA ou 
autre institution internationale: 

 

 
Si la réponse est «non», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les éventuelles 
difficultés rencontrées pour accorder aux CIRA ou à d’autres institutions internationales ayant conclu 
des accords avec l’Organe directeur du Traité un accès facilité aux RPGAA répertoriées à l’annexe I 
du Traité: 

 

 
33. Votre pays a-t-il accordé aux CIRA ou à d’autres institutions internationales ayant conclu des 
accords avec l’Organe directeur du Traité un accès à des RPGAA non répertoriées à l’annexe I? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez indiquer: 

À quels CIRA ou autres institutions internationales un accès a été accordé; 

Le nombre d’accords de transfert de matériel qui ont été conclus avec chaque CIRA ou autres 
institutions internationales: 

Si la réponse est «non», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les éventuelles 
difficultés rencontrées pour accorder aux CIRA ou à d’autres institutions internationales ayant conclu 
des accords avec l’Organe directeur du Traité un accès facilité à des RPGAA non répertoriées à 
l’annexe I: 

 



 

Article 16: Réseaux internationaux sur les ressources phytogénétiques 

34. Votre pays a-t-il mené des activités visant à encourager les institutions gouvernementales, 
privées, non gouvernementales, de recherche, de sélection ou autres, à participer aux réseaux 
internationaux sur les ressources phytogénétiques? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés concernant les activités mises en 
œuvre: 

 

 
Article 18: Ressources financières 

35. Votre pays a-t-il fourni des ressources financières destinées à des activités nationales visant la 
conservation et l’utilisation durable des RPGAA? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner une estimation du montant fourni au cours des cinq dernières 
années, y compris les ressources de l’État: 

 

 
Veuillez indiquer si votre pays a élaboré une stratégie ou a mis en place des mesures visant à améliorer 
la disponibilité, la transparence, l’efficience et l’efficacité de la fourniture des ressources financières 
destinées à la mise en œuvre du Traité international: 

 

 
36. Votre pays a-t-il fourni des ressources financières destinées à l’application du Traité 
international? 

 
Oui            

Non  



Si la réponse est «oui», veuillez si possible donner des informations détaillées sur les voies utilisées et 
sur le montant de ces ressources financières au cours des 5 dernières années: 

Montant total: 

Voie: 
 

Bilatérale      

Régionale  

Multilatérale  

Veuillez donner des renseignements détaillés à ce sujet: 
 

 
37. Votre pays a-t-il reçu des ressources financières destinées à l’application du Traité 
international? 

 
Oui            

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez si possible donner des informations détaillées sur les voies utilisées et 
sur le montant de ces ressources financières au cours des 5 dernières années: 

Montant total: 

Voie: 
 

Bilatérale      

Régionale  

Multilatérale  

Veuillez donner des renseignements détaillés à ce sujet: 
 



 

Observations générales relatives à l’application du Traité international 
 

38. Veuillez nous faire part, dans le champ ci-après, de tout conseil que vous souhaiteriez donner 
à la lumière de l’expérience acquise par votre pays en ce qui concerne l’application du Traité: 

 
39. Veuillez nous communiquer, dans le champ ci-après, tout complément d’information 
susceptible d’offrir une perspective plus large des difficultés rencontrées dans l’application du Traité: 

 

 
40. Veuillez nous communiquer, dans le champ ci-après, tout complément d’information 
susceptible d’offrir une perspective plus large des mesures qui pourraient contribuer à promouvoir le 
respect des obligations découlant du Traité: 

 



[ --- Question à traiter séparément --- ] 

Concernant ce rapport 

41.  Avez-vous eu des difficultés à remplir le présent modèle de présentation des rapports? 

Oui   

Non  

Si la réponse est «oui», veuillez donner des renseignements détaillés sur les difficultés que vous avez 
rencontrées: 

 

 
Veuillez nous faire part ci-après de toute proposition d’amélioration du modèle de présentation de 
rapports: 
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